
BGer 9C 661/2020 vom 14. Oktober 2021
Bundesgericht, 2021-10-14, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_9C_661_2020

FR: TF 9C 661/2020 du 14 octobre 2021

IT: TF 9C 661/2020 del 14 ottobre 2021

Regeste

Prévoyance professionnelle | Prévoyance professionnelle

Erwägungen

E. 1
Le jugement attaqué est un arrêt final ( art. 90 LTF ), rendu dans une cause de droit public (
art. 82 ss LTF ) par une autorité cantonale de dernière instance ( art. 86 al. 1 let . d LTF).
Dans la mesure où il a été déposé dans le délai ( art. 100 LTF ) et la forme ( art. 42 LTF )
prévus par la loi, le recours en matière de droit public est donc recevable, contrairement à ce
que suggère l'intimée en prenant une conclusion - au demeurant non motivée - tendant à
l'irrecevabilité du recours.

E. 2
Le recours en matière de droit public peut être interjeté pour violation du droit, tel qu'il est
délimité par les art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al.
1 LTF ). Il statue par ailleurs sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105
al. 1 LTF ), sauf s'ils ont été établis de façon manifestement inexacte ou en violation du
droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ). Le recourant qui entend s'en écarter doit
expliquer de manière circonstanciée en quoi les conditions de l' art. 105 al. 2 LTF sont
réalisées sinon un état de fait divergent ne peut pas être pris en considération.

E. 3
Le litige porte en premier lieu sur le montant du capital-retraite auquel le recourant peut
prétendre au 31 janvier 2017. Compte tenu des motifs et conclusions du recours, est seul
litigieux le montant de la prestation de libre passage qui a été transférée par la Fondation
FVE sur le compte-épargne de l'assuré auprès de la CRP au 1er janvier 2006, à la suite du
transfert de l'ensemble des actifs et passifs de la première à la seconde. Le recourant ne
conteste pas les montants crédités sur son compte-épargne entre 1976 et 1984 et du 1er
janvier 2006 au 31 janvier 2017.

E. 4.1
Les premiers juges ont retenu, en se référant à l'art. 27 al. 3 du règlement de prévoyance de
la CRP, que le capital-retraite dont l'assuré peut demander le paiement correspond à son
compte-épargne à la fin des rapports de service, lequel est composé des prestations de libre
passage transférées à l'institution de prévoyance, d'éventuels apports personnels de l'assuré,
des bonifications d'épargne, des éventuelles attributions décidées par le Conseil de
fondation et des intérêts produits par les prestations, apports et attributions mentionnés
ci-avant. Après avoir constaté que la Caisse de pensions avait effectivement crédité une
prestation de libre passage d'un montant total de 427'443 fr. sur le compte-épargne de



l'assuré en 2006, la juridiction cantonale a examiné si cette prestation avait été établie
conformément au règlement de l'ancienne institution de prévoyance (la Fondation FVE), ce
qu'elle a admis. En conséquence, elle a rejeté la demande et laissé ouvert le point de savoir
si la créance du recourant était prescrite.

E. 4.2
Le recourant reproche en substance à la juridiction de première instance d'avoir admis que
la prestation de libre passage qui a été transférée par la Fondation FVE sur son
compte-épargne auprès de l'intimée le 1er janvier 2006 avait été établie de manière correcte.
Il soutient en particulier que des cotisations n'auraient à tort pas été prélevées sur certains
éléments composant le "salaire AVS", notamment sur des participations aux bénéfices,
entre 1986 et 1991. Le recourant affirme par ailleurs que la juridiction cantonale ne pouvait
pas considérer, qu'en sa qualité de directeur de l'entreprise qui l'avait engagé, il aurait dû
remarquer qu'aucune cotisation n'avait été prélevée sur des participations aux bénéfices.

E. 4.3
L'intimée conclut au rejet du recours. Elle invoque en particulier la prescription de la
créance du recourant, comme elle s'en était déjà prévalue devant la juridiction cantonale
(réponse du 22 mars 2019 et déterminations du 30 août 2019).

E. 5.1
Quoi qu'en dise le recourant, même à supposer que certains salaires ou certaines
composantes du salaire n'aient, à tort, pas été pris en considération, on constate, à la suite
des premiers juges, que le droit de prélever des cotisations sur ces salaires est aujourd'hui
prescrit. L' art. 41 al. 2 LPP prévoit en effet que les actions en recouvrement de créances se
prescrivent par cinq ans si elles touchent des cotisations et des prestations périodiques et par
dix ans dans les autres cas, et renvoie aux art. 129 à 142 du code des obligations. La
jurisprudence a précisé à cet égard que le point de départ de l'exigibilité de créances de
cotisations relatives à un salarié particulier correspond en principe à la date d'échéance des
primes relatives aux rapports de travail soumis à cotisations et que la créance individuelle
de cotisations se prescrit en tous les cas par dix ans à compter de sa naissance ( ATF 140 V
154 consid. 6.3.1; 136 V 73 consid. 3). Dès lors que les cotisations que le recourant
reproche à la juridiction de première instance de ne pas avoir prises en compte concernent
des éléments de salaire versés entre 1986 et 1991, le droit de percevoir celles-ci était
largement prescrit au moment où il a ouvert action, en octobre 2018. Or, selon la
jurisprudence, dûment rappelée par l'instance de recours cantonale, une personne ne peut
pas prétendre, au regard de la relation étroite entre les cotisations et la constitution de la
prévoyance vieillesse, au versement de prestations de libre passage ou de retraite calculées
en prenant en considération des cotisations qui n'ont pas été acquittées et qui ne peuvent
plus être prélevées ( ATF 140 V 154 précité consid. 7). Pour cette raison, l'argumentation de
l'assuré selon laquelle les premiers juges auraient considéré à tort que du fait de son poste
de directeur avec signature individuelle, il pouvait être assimilé à un employeur, et donc,
qu'il lui appartenait de communiquer à l'institution de prévoyance les compléments de
salaire pour qu'ils soient pris en compte, ce qu'il n'a pas fait, n'est pas pertinente.

E. 5.2
Le recourant fait certes valoir que les principes mentionnés ci-avant ne sont pas pertinents
puisqu'il invoque une violation de la part de l'institution de prévoyance et non de
l'employeur; l'intimée devrait supporter le dommage en raison d'une faute de sa part



découlant du fait qu'elle n'aurait pas pris en considération des modifications de salaire
annoncées. Dans le mesure où le recourant se référerait ainsi à une violation du contrat de
prévoyance pour demander la réparation d'un dommage, il perd cependant de vue que la
prescription de prétentions résultant de l' art. 97 al. 1 CO est soumise au délai de dix ans de
l' art. 127 CO . Le dommage, qui résulterait selon lui de l'absence des cotisations qu'aurait
dû prélever la Fondation FVE, étant survenu au plus tard en 2006, ses prétentions seraient
également prescrites. En conséquence, les considérations des premiers juges, selon
lesquelles l'intimée n'était pas tenue de tenir compte d'une prestation de libre passage plus
étendue que celle créditée par la Fondation FVE le 1er janvier 2006 doivent être
confirmées. Ils étaient également en droit de laisser ouvert le point de savoir si la créance du
recourant relative à la prestation de libre passage était prescrite. Le recours est mal fondé
sur ce point.

E. 6.1
Dans un second grief, le recourant se prévaut d'une violation de son droit d'être entendu. Il
reproche à la juridiction cantonale de ne pas avoir motivé sa décision de ne pas lui allouer
de dépens pour la procédure incidente relative aux demandes d'appel en cause et de
dénonciation d'instance de l'intimée que les premiers juges ont rejetées le 20 mai 2020.

E. 6.2
Si les premiers juges n'ont certes pas abordé la question de l'octroi de dépens pour la
procédure incidente relative aux demandes d'appel en cause et de dénonciation d'instance,
ils ont en revanche motivé leur refus d'allouer des dépens au recourant pour la procédure
principale en raison du sort de ses conclusions, qui ont toutes été rejetées, en se référant aux
art. 55 al. 1 et 109 al. 1 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative (LPA-VD;RS/VD 173.36). On rappellera à cet égard que la question de la
répartition des frais et dépens pour la procédure de première instance en matière de
prévoyance professionnelle, qui relève exclusivement du droit cantonal, dont le Tribunal
fédéral revoit l'application sous l'angle de l'arbitraire uniquement, est en l'occurrence réglée
par l' art. 55 LPA -VD. Selon cette disposition, en procédure de recours et de révision,
l'autorité alloue une indemnité à la partie qui obtient totalement ou partiellement gain de
cause, en remboursement des frais qu'elle a engagés pour défendre ses intérêts (al. 1); cette
indemnité est mise à la charge de la partie qui succombe (al. 2).

E. 6.3
L' art. 55 LPA -VD n'impose pas l'octroi de dépens partiels en fonction du sort particulier
d'une procédure incidente, comme l'a relevé la juridiction de première instance dans sa
détermination du 3 décembre 2020. Selon ses explications, la procédure incidente portait en
l'espèce sur une question simple et n'avait pas donné lieu à de longs échanges, si bien que
l'octroi de dépens ne se justifiait pas. Outre le fait que dans ses écritures, l'assuré n'établit
pas en quoi la procédure incidente aurait dépassé le cadre d'une question simple, il ne
démontre pas que le non octroi de dépens serait arbitraire compte tenu des circonstances
concrètes. Sur l'ensemble de la procédure, ses conclusions n'ont pas été suivies, à
l'exception de sa réponse dans la procédure incidente, qui à elle seule n'exigeait pas
l'allocation de dépens. Par ailleurs, en ce qui concerne le grief tiré de la violation du droit
d'être entendu, on rappellera que pour répondre aux exigences de l' art. 29 al. 2 Cst. , la
motivation peut être implicite et résulter des différents considérants de la décision (arrêt
1C_56/2018 du 25 juillet 2018 consid. 3.1 et les arrêts cités). En l'occurrence, dès lors que



la juridiction cantonale a rejeté toutes les conclusions du recourant dans le jugement qu'elle
a rendu le 9 septembre 2020, elle a implicitement retenu que l'octroi de dépens pour la
procédure incidente ne s'imposait pas. On ne saurait donc lui reprocher une absence de
motivation sur ce point.

E. 7
Le recours est en tout point mal fondé.

E. 8
Le recourant, qui succombe, supportera les frais de la procédure ( art. 66 al. 1 LTF ).
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